
COMMISSION REGIONALE DE L’ORGANISATION 
P.V N° 19 SAISON 2025 – 2026    

REUNION DU DIMANCHE.28.DECEMBRE.2025 

MEMBRES PRESENTS 

MESSIEURS  

CHAKOUR MOURAD 

DEHEMCHI NAAMANE 

GUERRADI - CHAHTI 

1°) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

Affaire n° 49 Rencontre CA.TASSOUST – FC.TAHER (U20) du 31.10.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence du Médecin de 

l’équipe CA.TASSOIUST (U20) et du Service d’Ordre sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que le Médecin et le service d’ordre ne se sont pas présentés sur le terrain à l’heure 

impartie de la rencontre     

• Attendu que le club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d’un Médecin et du 

Service d’Ordre   

• Attendu que si l’absence du Médecin et du Service d’Ordre est constatés par l’arbitre, celui-ci 

annule la rencontre 

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe CAT(U20) et en 

attribue le gain au club FCT (U20) sur le score de 03 à 00  

- Amende de 15.000 DA au club CAT payable dans un délai d’un mois en application de l’article 

14 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes) 2ème Infraction (3ème SERIE) 

 

Affaire n° 50 Rencontre CRB.B.BADIS – USC.A.BEIDA (SENIORS) du 19.12.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

USCAB (SENIORS) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe USCAB ne s’est pas présenté sur le terrain à l’heure impartie de la 

rencontre     

• Attendu que la rencontre est programmée le 19.12.2025 à 14H30 au KHROUB 

• Attendu que la rencontre était prévue le SAMEDI.20.12.2025 au KHROUB et modifier le 

16.12.2025 au VENDREDI.19.12.2025 par suite de l’occupation du Stade KHROUB par une 

rencontre de Division Nation 

• Attendu que le club USCAB n’a pas consulter le site Web de la L.R.F.C. pour voir le changement 

et fait son déplacement au KHROUB le SAMEDI.20.12.2025 (Bon foi du club)  



- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe USCAB (SENIORS) et 

en attribue le gain au club CRBB (SENIORS) sur le score de 03 à 00  

 

Affaire n° 51 Rencontre USO.R.GARE – CS.S.NAAMANE (U16) du 20.12.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

CSSN (U16) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe CSSN ne s’est pas présenté sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre     

• Attendu que la rencontre est programmée le 20.12.2025 à 10H00 à O.RAHMOUNE   

• Attendu que l’absence de l’équipe CSSN est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les 

règles et délais réglementaires 

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe CSSN (U16) et en 

attribue le gain au club USORG (U16) sur le score de 03 à 00  

- Amende de 15.000 DA au club CSSN payable dans un délai d’un mois  

- En application de l’article 43 des R.G. de la FAF (Football Amateur)(Jeunes) 1er Infraction  

 


